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DESCRIPTION URBANISTIQUE : L’entité de Souxhon est située à mi-versant, 
entre la vallée de la Meuse au sud et la ligne de crête marquant la limite nord de 
la commune. Elle est située dans une petite vallée très encaissée, ce qui explique 
le développement longitudinal du noyau. L’entité surplombe Flémalle-Haute, 
avec qui elle est historiquement liée (Souxhon était un hameau de celle-ci).    
Le paysage valloné donne un esprit rural aux lieux : alternance de prés et de 
bosquets, notamment sur les pans de la colline du Fort de Flémalle, dominant 
l’entité au sud-est.
L’urbanisation du noyau s’est développée selon le modèle du village-rue, le long 
de l’axe rue Chetinne/route de Souxhon. Le tissu bâti est relativement dense 
même s’il est plus clairsemés aux extrémités de l’entité.
La fonction du bâti est quasiment exclusivement résidentielle. 

USAGES NOCTURNES : L’activité nocturne de l’entité est actuellement unique-
ment liée à la salle Le Vieux Souxhon, louée pour des banquets. 

VITESSE MOYENNE DE CIRCULATION : L’axe rue Chetinne/route de Souxhon 
est le plus emprunté, permettant de connecter le nord-est de la commune 
(Mons-lez-Liège, Profondval) avec la vallée de la Meuse (Flémalle-Haute). La rue 
Tavalle, autre axe important aboutissant au centre du hameau, permet la liaison 
avec le plateau des Trixhes et l’avenue T. Gonda.
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TYPOLOGIE DU BÂTI : 
Le long de la voirie principale, le bâti est relativement dense car composé majoritairement de maisons mitoyennes de type rez+1 à rez+2, implantées à front de voirie ou en léger retrait. 
A quelques endroits néanmoins, le bâti est plus rural, avec un retrait plus important par rapport à la voirie, et certaines parcelles restent non bâties. 
Un ensemble contemporain est présent en plein coeur du noyau, composé par des logements groupés de type rez+1, en brique orangée, implantés autour d’une sorte de clos. 
Une opération de rénovation urbaine projette également la construction de 5 nouveaux logements, d’un parking et d’une salle communautaire sur le site de l’ancienne école, au sud de l’entité. 

A. LA VISION PROCHE 
1. LES ENTITES

ANALYSE  :  SOUXHON

Split by PDF Splitter



p 93PLAN LUMIÈRE DE FLÉMALLE - PHASE I : RECOMMANDATIONS - B. LE PLAN LUMIÈRE - septembre 2013    © RADIANCE 35 - ATELIER 4D

A. LA VISION PROCHE 
1. LES ENTITES

ANALYSE  :  SOUXHON

IMPLANTATION :   Les appareils de l’entité sont de type fonctionnel haut sur console 
et sur mât en unilatéral. Les appareils implantés sur des mâts sont présents aux en-
droits où le positionnement d’une console n’est pas possible (bâti en retrait par rapport 
à la voirie, ou inexistant). 

TONALITES : Présence de sodium basse pression (NaLP) sur l’axe principal (rue Chetinne/route 
de Souxhon) 
  Présence de sodium haute pression (NaHP) sur la rue Tavalle.

  

L’ECLAIRAGE PUBLIC : 

Carte des implantationsCarte des tonalités

Ambiances nocturnes

Exemple d’ap-
pareils de type 
«fonctionnel haut 
sur mât» et «en 
console»
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